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   MOUILLAGES

L’Urcan observe, depuis 2002, la densification progressive des zones abritées de l’île, envahies chaque saison par des centaines de plaisanciers.

Une réunion avait d’ailleurs été provoquée, dès 2002, avec les représentants de la DDE et la direction de la société Créocéan à qui il avait été remis un dossier de comptage, des vues aériennes et des propositions.

La situation administrative n’a pas évolué, mais le taux de fréquentation s’aggrave pour plusieurs raisons :


-développement général de la plaisance


-saturation des ports de l’île


-coût des places en qualité de « passagers saisonniers » dans les ports


-besoin de calme et d’indépendance


-accessibilité à toute heure de marée pour les zones en pleine eau

Ces mouillages n’ont malheureusement  pas que des avantages :

-encombrement des fonds :

· avec des ancres diverses qui arrachent les organismes végétaux.

· avec des corps morts de fortune qui peuvent être au choix des blocs de béton, des vieux pneus lestés, voire de vieux moteurs….

avec les chaînes d’amarrage qui balayent les fonds au rythme des    marées et de la direction des vents.


-sécurité moindre en cas de coup de vent

-obligation d’annexe de débarquement avec zone de stockage sécurisée à terre

Aussi plaisant soit le spectacle de bateaux au mouillage, les désordres résultant du manque d’organisation deviennent de plus en plus dangereux en termes de sécurité et d’écologie marine et sous-marine.

En s’appuyant sur l’existant, l’Urcan propose :


-la mise à disposition de ses observations aux Services concernés de l’Etat

 
-une définition des zones de mouillages autorisés


-qu’un choix technique d’ancrage au sol soit retenu et installé :



-Soit, classique avec blocs béton standardisés, chaines mères et secondaires, flotteurs numérotés…



-Soit par ancrage type tire-bouchons, dans le substrat, pratiqués un peu partout dans les zones sous-marines protégégées notamment en méditérranée pour la préservation des posidonnies ( procédé « Harmony » ou autre )


Une gestion centralisée de ces mouillages devenus payants :



-    chargée de leur installation

· des attributions

· de la surveillance et de la maintenance

· d’un système de navette

Ce mode d’organisation permettrait pour chaque zone retenue : une augmentation des places disponibles par réduction des rayons d’évitage, un auto-financement des équipements, une protection des fonds marins, une sécurité accrue, des emplois, etc…






*********

Un premier dossier de 114 places de mouillage à la pointe du Grouin a été présenté par la commune de Loix pour se substituer aux installations provisoires .


-La présence de zostères* soulignée par la LPO semblerait de nature à annuler ce projet…..


-Face à la prolifération d’interdits, fera-t-on de l’lîle de Ré un sanctuaire pour les oiseaux ?

(*) herbe sous marine ( dont serait friande une certaine espèce d’oiseau migrateur.)

